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Procès-verbal de la 13ème Assemblée Générale 
 
 

Notre assemblée générale a eu lieu le 13 mai 2025 – 19h30 à la salle de la Balance à Essertines-sur-
Yverdon. 

La convocation a été envoyée à nos 78 membres conformément aux statuts. 
 
Nous avons eu 4 membres présents lors de cet événement, nous remercions les personnes qui se sont 
excusées de ne pas pouvoir être présentes. 
 
1. Admissions et démissions des membres 

 
Nos membres enregistrent une baisse de 5 familles. 
 
Notre association compte donc 78 membres au 12.05.2025. 
 

2. Approbation du procès-verbal de l’AG 2024 
 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2024 était joint à la convocation 2025. aucune remarque 
n’est formulée. 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
 
3. Comptes 2024 + Rapport des vérificatrices + Approbation et décharge de la caissière 

 

Les comptes 2024 sont présentés et commentés par Mme Adamina.  

Ils étaient à disposition des membres en version papier à l’entrée de la salle. Les comptes 
commentés sont également remis en annexe du présent PV.  

L’exercice 2024 présente une perte de CHF 5'435.94, qui est due au centre aéré d’automne, les 
passeports vacances, la soirée d’Halloween, la diminution de membres et divers autres frais.  

Mme Adamina informe que l’APEME n’organisera plus la fête d’Halloween ainsi que les passeports 
vacances, et que les activités à venir devront être autoporteuses. 

Pas de question de la part des membres présents. 

Le rapport de vérification des comptes est lu par Mme Aubry. Les vérificatrices aux comptes 
recommandent aux membres présents de donner décharge à la caissière pour l’établissement des 
comptes 2024 et la remercie pour le travail accompli.  

Le document signé par les deux vérificatrices se trouve ci-dessous. 

 

L’approbation des comptes et la décharge à la trésorière sont données à l’unanimité. 
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4. Nomination des vérificateurs-trices des comptes 2025 et d’un-e suppléant-e 
 

Sonia Aubry 

Sandra Ziegler 

Suppléante 

Isabelle Dick  

Nous les en remercions chaleureusement. 

 
Approuvé à l’unanimité. 
 

 
5. Élection du comité pour 2025 

 

L’approbation des membres du comité, comme présenté ci-dessous était demandé aux membres.  

 
Anita Rérat a à nouveau assuré la tenue de la comptabilité 2024, malgré sa démission à fin 2022, 
nous l’en remercions.  

Dès 2025, la comptabilité sera assurée par Mme Sandrine Bossy, que nous nous réjouissons 
d’accueillir au sein du comité. 

Nous accueillons également au sein du comité M. Cancela Sébastien, merci d’avoir rejoint l’équipe.  

 
Approuvé à l’unanimité. 
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6. Activités 2024 
Les Passeports Vacances juillet & août - diverses activités, soirée d’Halloween en octobre, 
bricolages de Noël décembre. 

Centre aéré en collaboration avec le MJSR durant les vacances d’automne (une semaine). 

La soirée d’Halloween n’a pas été à la hauteur de la fréquentation de ces dernières années, ceci 
en raison d’un trop grand nombre de manifestations dans la région. 

Participation à la soirée d’accueil des parents des 1P de Villars-le-Terroir – Poliez-Pittet & Bercher 
Plateau du Jorat. 
 

7. Activités 2025 
Centre aéré d’été (deux semaines) à Fey (juillet & août). 

Rencontre des parents & présentation de l’APEME à Bercher (août).   

Centre aéré d’automne (une semaine) à Bercher (octobre). 

Bricolages de Noël nouvelle formule (décembre).  

Participation aux soirées d’accueil des parents des enfants qui entrent en 1P des établissements 
scolaires de Villars-le-Terroir - Poliez-Pittet & Bercher Plateau du Jorat. 

En raison du manque de membres au sein du comité, nous avons décidé de supprimer certaines 
de nos activités. 

Un grand merci aux communes pour les mises à disposition gratuite des salles. 
 
8. Fixation des cotisations 

 
Maintien des cotisations annuelles à CHF 45.- pour 2025. 

  
 Le 50% de la cotisation est reversée au comité cantonal (Apé-vaud) afin qu’il puisse défendre les 

intérêts des enfants et des parents au niveau cantonal. 
 

Approuvé à l’unanimité. 
 
 

9. Divers 
 

Mme Adamina informe les membres présents à l’AG, mais également les personnes présentent lors 
de la conférence qui a suivi, que si nous n’arrivons pas à renouveler le comité pour le début de 
l’année prochaine (2026), il sera décidé de mettre l’association en pause. 
 
 

 
 

         
 
 Yael Adamina, présidente 
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Annexe : les comptes 2024 
 
 

 
  

 


